
20 % du montant de la vente sera retenu pour le Comité des Fêtes sur le total. 
Le nombre d'article est limité à 100 par inscription. 

Sont acceptés les : 
•  vêtements jusque 3 ans, 
• les jeux ou jouets d'éveil tels que tapis d'éveil etc. 
• Matériel de puériculture divers (poussette, chaise haute,…) 
Le Comité des fêtes décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol. 

Chaque article ou lot devra impérativement avoir une étiquette "scotchée" indiquant : 
• Le prix de l'article ou du lot, 
• Un code composé d'une ou de 2 lettres du nom et du prénom, 
• Le numéro d'ordre correspondant , 

comme le modèle ci-dessous :  

Nom : ............................................................................Prénom : ..............................   
Adresse :.....................................................................................................................  
N° de téléphone où l'on peut vous joindre : ................................................................  
Code : ......................................................(une ou deux lettres du nom et du prénom) 

DUPJ  
3 €uros 

20 

Nom : DUPONT 
Prénom : Jean 

Prix de l'article 
ou du lot 

N° d'Ordre 

Modèle d'étiquette 

NUMERO 
D'ORDRE 

NOM DE L'ARTICLE 
 

PRIX DE  
VENTE 

VENDU RESTITUTION 

     

     

     

     

     

Retrait 
Dimanche 5 février 
A partir de 19 h 00 

Les portes de la salle seront 
fermées de 18 h 00 à 19 h00. 

Dépôt 
Samedi 4 février 
De 10h00 à 12h00 
De 14h00 à 16h00 

Etival-Clairefontaine  
Bourse à la Puériculture  

Salle Polyvalente  
Champ de Foire 

                        Dimanche 5 février 2012 de 9h à 18h 



NUMERO 
D'ORDRE 

NOM DE L'ARTICLE 
 

PRIX DE  
VENTE 

VENDU RESTITUTION 

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     


